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Connectez-vous sur 
www.adobe.be et téléchargez la gratuitement.
DEMANDE D'ENREGISTREMENT EN TANT QU'AGENCE D'EMPLOI PRIVÉE EN RÉGION DE BRUXELLES-CAPITALE OU DE L'ÉLARGISSEMENT DE L'ENREGISTREMENT(1)
Vous pouvez introduire votre demande de deux manières :
Soit:en envoyant le formulaire par e-mail à l'adresse emploi.eco@sprb.brussels ET les annexes éventuelles que vous souhaitez joindre ainsi que la page du formulaire de demande qui comporte la date, la signature et la mention « lu et approuvé » par courrier recommandé à l’adresse mentionnée ci-dessous.
Soit:en envoyant le formulaire daté, signé et comportant la mention « lu et approuvé », ainsi que les annexes éventuelles que vous souhaitez joindre, par courrier recommandé à l’adresse mentionnée ci-dessous.
Service public régional de Bruxelles
Bruxelles Economie et Emploi
Direction de la Politique de l'Emploi et de l'Economie plurielle
      Place Saint-Lazare  2
1035 BRUXELLES
Pour plus d'informations:
T 02 800 33 73
emploi.eco@sprb.brussels
Un dossier incomplet ne pourra être pris en compte et sera déclaré irrecevable.
Attention 
Le service de travail intérimaire fait-il ou fera-t-il partie de l'ensemble des services offerts ? 
Si oui, utilisez le formulaire « Demande d'agrément ou de renouvellement d'agrément en tant qu'agence de travail intérimaire » téléchargeable sur le site du Ministère.
En effet pour le service de travail intérimaire, une simple demande d'enregistrement par la direction de la Politique de l'Emploi et de l'Economie plurielle ne suffira pas. Seule une agence de travail intérimaire agréée par le Ministre du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale chargé de l'Emploi est autorisée à prester ce service particulier. 
L'ordonnance, l'arrêté ainsi que le présent formulaire sont téléchargeables sur le site du Ministère de la Région (www.economie-emploi.brussels).
(1) Ordonnance du 14 juillet 2011 relative à la gestion mixte du marché de l'emploi dans la Région de Bruxelles-Capitale. 
Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 12 juillet 2012 portant exécution de l'ordonnance du 14 juillet 2011 relative à la gestion mixte du marché de l'emploi dans la Région de Bruxelles-Capitale.
Réservé à l'administration
Nouvelle demande d'enregistrement
Modification de données
 Dit formulier kan eveneens in het Nederlands worden aangevraagd.
1. Identification de la demande
Sélectionnez ci-dessous la catégorie de demande qui vous concerne.  
Ce formulaire est partiellement automatisé, son contenu s'adaptera en fonction de vos sélections.  
 Activités concernées par l'enregistrement
 Agrément(s) ou enregistrement en Belgique déjà en votre possession
Service de recrutement et sélection
Disposez-vous d'une immatriculation, d'un agrément, d'un enregistrement ou de toute autre formalité équivalente dans une autre Communauté, Région ou Pays pour ce service ?
/
/
Si oui, veuillez indiquer le ou les numéro(s) d'agrément, d'enregistrement ou toute autre formalité dont vous disposez dans le tableau ci-dessous :
Entité
Type de document
N° / ref
Catégorie
Service d'outplacement
Disposez-vous d'une immatriculation, d'un agrément, d'un enregistrement ou de toute autre formalité équivalente dans une autre Communauté, Région ou Pays pour ce service ?
/
/
Si oui, veuillez indiquer le ou les numéro(s) d'agrément, d'enregistrement ou toute autre formalité dont vous disposez dans le tableau ci-dessous :
Entité
Type de document
N° / ref
Catégorie
Service de placement de sportifs professionnels rémunérés 
Disposez-vous d'une immatriculation, d'un agrément, d'un enregistrement ou de toute autre formalité équivalente dans une autre Communauté, Région ou Pays pour ce service ?
/
/
Si oui, veuillez indiquer le ou les numéro(s) d'agrément, d'enregistrement ou toute autre formalité dont vous disposez dans le tableau ci-dessous :
Entité
Type de document
N° / ref
Catégorie
Service de placement d'artistes  
Disposez-vous d'une immatriculation, d'un agrément, d'un enregistrement ou de toute autre formalité équivalente dans une autre Communauté, Région ou Pays pour ce service ?
/
/
Si oui, veuillez indiquer le ou les numéro(s) d'agrément, d'enregistrement ou toute autre formalité dont vous disposez dans le tableau ci-dessous :
Entité
Type de document
N° / ref
Catégorie
2. Identification du demandeur
2.1. COORDONNEES DU DEMANDEUR
Le demandeur est
 Le demandeur 
*si différente de la dénomination
Possédez-vous un numéro d'immatriculation O.N.S.S. ?
2.2. IDENTIFICATION DU MANDATAIRE AGISSANT AU NOM ET POUR LE COMPTE DU DEMANDEUR IDENTIFIE AU POINT 2.1
Le présent point 2.2 ne doit être complété que lorsque le mandataire et la personne légalement autorisée à engager la personne morale ou la personne physique sont des personnes distinctes (par exemple conseil, conseiller, comptable, etc.)
La personne légalement autorisée à engager le demandeur est-elle une personne distincte du mandataire?
Le mandataire est  
 Coordonnées du mandataire
*si différente de la dénomination
2.3. IDENTIFICATION DU SIEGE SOCIAL
2.4. SIEGE(S) D'EXPLOITATION (EN REGION DE BRUXELLES-CAPITALE)
Le siège social est-il établi dans un pays membre de l'Espace économique européen ?
L'entreprise dispose-t-elle d'un siège d'exploitation en Région de Bruxelles-Capitale?
La présente rubrique ne doit être complétée qu'en cas de siège(s) d'exploitation distinct(s) du siège social.
Coordonnées du siège d'exploitation 1
Coordonnées du siège d'exploitation 2
Coordonnées du siège d'exploitation 3
2.5. PERSONNE RESPONSABLE, PERSONNE DE CONTACT, SUIVI DU DOSSIER
2.5.1. Personne légalement autorisée à engager l'agence
La personne identifiée ci-dessus (au point 2.5.1) est-elle également la personne de contact pour le traitement du dossier? 
2.5.2. Personne de contact pour le traitement du dossier
3. Liste des documents joints
Mentionnez ci-dessous les documents que vous avez estimé opportun de joindre à votre demande :
Les curiculum vitae, diplômes et certificats d'emploi du demandeur et de ses responsables des services de placement.(1)
En cas d'utilisation d'examen de personnalité et/ou de tests psychologiques lors des activités d'emploi, la liste des psychologues actifs au sein de vos services de placement.(2)
Si vous êtes détentrice d'une base de données automatisée reprenant des données à caractère peronnel des chercheurs d'emploi, le numéro d'identification de la déclaration faite auprès de la Commission de la protection de la vie privée.(3)
En cas de placement de sportifs professionnels rémunérés ou d'artistes, un modèle type de contrat conclu entre l'agence et le chercheur d'emploi.(4)
(1) Article 21 de l'arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles Capitale du 12 juillet 2012 portant exécution de l'ordonnance du 14 juillet 2011 relative à la gestion mixte du marché de l'emploi en Région de Bruxelles-Capitale
(2) Article 6 du même arrêté
(3) Article 17 de l'ordonnance du 14 juillet 2011 citée
(4) Article 22 du même arrêté
4. Analyses statistiques et enquêtes de satisfaction
Acceptez-vous que vos coordonnées soient transmises aux tiers dûment mandatés par les autorités publiques à des fins d'analyses statistiques ou d'enquêtes de satisfaction en vue d'améliorer nos services?
5. Déclaration sur l'honneur et signature
déclare sur l'honneur :
1° que les renseignements mentionnés dans le présent formulaire et ses annexes sont exacts et complets;
2° respecter les conditions visées à l'article 6 de l'ordonnance du 14 juillet 2011 relative à la gestion mixte du marché de l'emploi dans la Région de Bruxelles-Capitale;
3° ne pas prester des activités d'emploi privées pour lesquelles je ne dispose pas d'une déclaration enregistrée;
4° respecter les réglementations de travail, de sécurité sociale, commerciales et fiscales ainsi que le droit des sociétés, le droit des associations et les conventions collectives de travail en vigueur;
5° ne pas poser au chercheur d'emploi comme condition à la fourniture d'activités d'emploi privées, l'obligation d'effectuer des dépenses de quelque nature qu'elles soient;
6° renoncer à toute collaboration avec l'agence d'emploi privée qui ne dispose pas d'un agrément ou d'une déclaration enregistrée conformément à l'ordonnance du 14 juillet 2011, ni d'une immatriculation, d'un agrément, d'un enregistrement, d'une déclaration préalable ou de toute formalité équivalente, soit en Région wallonne, soit en Région flamande, soit en Communauté germanophone, soit dans un Etat membre de l'Espace économique européen, soit dans un Etat en dehors de l'Espace économique européen;
7° ne pas compter, parmi les administrateurs, gérants, mandataires ou autres personnes habilitées à engager l'agence d'emploi privée, des personnes qui font l'objet d'une ou de plusieurs décisions ou d'une ou de plusieurs condamnations visées à l'article 8, alinéa unique, 6°, de l'ordonnance du 14 juillet 2011 relative à la gestion mixte du marché de l'emploi dans la Région de Bruxelles-Capitale, ou par une législation équivalente dans l'état de son établissement dans le cas d'une agence d'emploi privée sans établissement en Région de Bruxelles-Capitale;
8° fournir, à la demande du chercheur d'emploi qui utilise les services de l'agence d'emploi privée, une attestation mentionnant la date et l'heure à laquelle celui-ci s'est présenté à l'agence;
9° annuler la déclaration enregistrée dans les trente jours de la cessation des activités;
10° ne pas intervenir, en lieu et place de l'employeur, dans la décision d'engager un chercheur d'emploi, ni dans les négociations préalables à l'engagement, ni dans la gestion du personnel de l'employeur;
11° faire mention, dans tout contrat adressé au chercheur d'emploi ou au client, des coordonnées des services chargés du contrôle et de la surveillance des dispositions de l'ordonnance du 14 juillet 2011.
Service public régional de Bruxelles
Bruxelles Economie et Emploi
Direction de l'Inspection Régionale de l'Emploi
Place Saint-Lazare, 2
1035 Bruxelles 
email: ire@sprb.brussels
En signant le présent formulaire, je m'engage à laisser aux services d'inspection régionaux chargés de surveiller le respect des dispositions de l'ordonnance du 14 juillet 2011 relative à la gestion mixte du marché de l'emploi en Région de Bruxelles Capitale et de ses arrêtés d'exécution le libre accès aux fins de contrôle aux parties de mon domicile où j'exerce ou exercerai tout ou une partie de mon activité d'agence d'emploi privée.
Au moment où j'introduis cette demande d'enregistrement, 
- j'atteste avoir pris connaissance des obligations liées à l'enregistrement en tant qu'agence d'emploi privée.
 - j'atteste avoir rempli, le cas échéant, les obligations découlant de la réglementation sur l'occupation des travailleurs salariés et indépendants détachés étrangers 
(plus d'information sur http://www.limosa.be).
Pour l'agence,
Signature du/de la représentant(e) légal(e) de l'agence avec la mention « lu et approuvé »
6. Protection de la vie privée
En conformité avec la loi du 30 juillet 2018 relative à la protection des personnes physiques à l'égard des traitements de données à caractère personnel   et au Règlement général sur la protection des données (RGPD) du 27 avril 2016, le traitement des données à caractère personnel relatives à votre demande est confié à Bruxelles Economie et Emploi en tant que responsable du traitement. Ces données sont traitées conformément aux dispositions de l'Ordonnance du 14 juillet 2011 relative à la gestion mixte du marché de l'emploi dans la Région de Bruxelles-Capitale et de l'Arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 12 juillet 2012 portant exécution de l'ordonnance du 14 juillet 2011 relative à la gestion mixte du marché de l'emploi dans la Région de Bruxelles-Capitale
Vos données personnelles seront traitées par Bruxelles et Economie dans le cadre spécifique de votre demande de subside/permis.
Vous pouvez à tout moment avoir accès à celles-ci, en obtenir copie dans un format lisible et couramment utilisé et en obtenir la rectification. Vous pouvez également envoyer une demande d'effacement de vos données. Bruxelles Economie et Emploi analysera cette demande au regard des finalités poursuivies. Vous serez informé de la suppression de vos données ou de la conservation de celles-ci. La conservation des données sera motivée par les motifs légitimes et impérieux qui devront prévaloir sur vos intérêts, droits et libertés. La durée de conservation des données personnelles est limitée à la durée nécessaire pour le traitement complet de votre dossier.
Toute demande doit être adressée à Bruxelles Economie et Emploi : 
Service Public Régional de Bruxelles
Bruxelles Economie et Emploi
Direction de la Politique de l'Emploi
Place Saint-Lazare, 2
1035 Bruxelles
T 02/800.33.73
Mail : aep@sprb.brussels
Bruxelles Economie et Emploi ne transmet pas de données personnelles à des tiers sauf dans les cas prévus par la loi et, dans ce cas, elles sont transmises conformément à sa Politique de Confidentialité.   Les données sont susceptibles d'être utilisées ultérieurement à des fins statistiques de manière anonyme et en conformité avec les articles 99 à 104 de la loi du 30 juillet 2018. 
Pour tout renseignement complémentaire, vous pouvez consulter la Politique de Confidentialité  de Bruxelles Economie Emploi et/ou contacter le DPO du Service Public Régional de Bruxelles (SPRB) à l'adresse mail  dpo@sprb.brussels. En cas de plainte, vous pouvez soit contacter le service des plaintes du SPRB à l'adresse plaintes@sprb.brussels, soit contacter l'Autorité de Protection des Données .
7. Etapes suivantes
La direction de la Politique de l'Emploi et de l'Economie plurielle vous envoie un accusé de réception et vous signale, le cas échéant, les données manquantes ou incomplètes. 
La Direction informe le demandeur dès que le dossier est complet.
La Direction vous accordera un numéro d'enregistrement à utiliser dans la correspondance et les conventions de l'agence ainsi que dans vos offres d'emploi. 
La déclaration est valable pour une durée indéterminée.
Etes-vous désireux d'élargir votre enregistrement à d'autres activités d'emploi ?
Dans ce cas, suivez la même procédure en utilisant le même formulaire.
Veuillez y compléter la première (identification de la demande) et la cinquième rubrique (déclaration sur honneur et signature) ainsi que toute autre rubrique nécessitant des adaptations suite à l'élargissement de vos activités.
Avant impression,
veuillez retourner à la page 2
et sélectionnez les éléments qui vous concernent.
SPRB-GOB
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